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Monsieur le ministre d'Etat, garde des Sceaux, ministre de la Justice 

А 

Pour attribution 

Mesdames et Messieurs les procureurs generaux pres les cours d'appel 

Monsieur le procureur de la RepuЬlique pres le tribunal superieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs de la RepuЬlique pres les tribunaux judiciaires 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les premiers presidents des cours d'appel 

Monsieur le president du tribunal superieur d' appel 

Mesdames et Messieurs les presidents des tribunaux judiciaires 

№ NOR: JUSD2512600C 

№ CIRCULAIRE: CRIM 2025-8/E l -24/04/2024 

N/REF: 2025/F/0015/FCS 

OBJET : Circulaire relative а la saisie et la confiscation des telephones portaЬles des consommateurs de stupefiants 

La lutte contre le narcotrafic constitue une priorite absolue, qui impose une mobilisation de tous et une extreme fermete 

dans la reponse penale а у apporter, conformement aux instructions de politigue penale generale diffusees le 27 
janvier demier. 

Cette action resolue passe egalement par une repression accrue des usagers de stupefiants sans lesquels le trafic de drogue 
ne pourrait prosperer. 

En effet, ces consommateurs contribuent necessairement au developpement des trafics qui affectent gravement les 
conditions de vie au quotidien de nos concitoyens et ebranlent notre Etat de droit. 

Ainsi, au-dela de votre forte moЬilisation tendant au demantelement des trafics de stupefiants, je vous demande de 

renforcer vos actions pour mettre en reuvre des reponses penales rapides, visiЫes et dissuasives а l'egard des 
consommateurs de stupefiants. 

Les investigations menees par les services de police et de gendarmerie demontrent que les telephones portaЫes des 
consommateurs de produits stupefiants sont frequemment utilises pour entrer en contact avec les vendeurs, passer 
commande et organiser les livraisons. Ils constituent ainsi des instruments directs de la commission de l'infraction. 

Dans се contexte, et conformement aux dispositions de l'article 131-21 du code penal, il vous est demande de veiller а 
la mise en reuvre systematique de la saisie des telephones portaЫes des personnes interpellees pour usage illicite de 
stupefiants, en vue de leur confiscation par le tribunal. Cette mesure, pleinement justifiee par la finalite de prevention de 

la recidive et de lutte contre les reseaux, doit devenir un reflexe de la reponse penale а l'usage de stupefiants. 

11 vous appartiendra ainsi de delivrer des instructions permanentes а destination des forces de securite interieure afin de 
vous assurer du caractere systematique de ces saisies dans le cadre de vos instructions de politique penale. 

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2025-01/JUSD2502731C.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049778726?init=true&page=1&query=131-21+code+p%C3%A9nal&searchField=ALL&tab_selection=all



